
 

 

 

DIVISION DE L’ENVIRONNEMENT 

APPLICATION DE PESTICIDES  
 

AVIS AUX VOISINS 

 
Cet avis est produit conformément au règlement 2007-13 et ses amendements sur l’utilisation 
des pesticides et des matières fertilisantes de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
L’entrepreneur enregistré qui a le mandat de procéder à l’application de pesticides pour autrui 
doit aviser par écrit au moins 24 heures à l’avance tous les résidents dont le terrain est adjacent 
à la propriété visée par l’application, incluant les terrains séparés par une voie publique et 
compris dans le prolongement des lignes latérales du terrain traité. 
 
De plus, l’entrepreneur enregistré doit installer sur la propriété où a eu lieu l’application une 
affiche sur chaque façade de la propriété traitée donnant accès à une voie publique.  
 
 

PROPRIÉTÉ OÙ L’APPLICATION DE PESTICIDE AURA LIEU  

 

Adresse :  
   
Entrepreneur responsable de l’application :  
 
Endroit du traitement :  
 
Date prévue de l’application :  
 
Ne pas entrer en contact avant le :  
 
Nom du pesticide utilisé :  
 
Organisme à contrôler :  
 

 
 
 
Pour toute question, communiquez avec 
Vanessa Beaudry, Inspectrice en environnement 
Division de l’environnement 
vanessa.beaudry@stbruno.ca  
Tél. : 450 645-2922 
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